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Pour de plus amples renseignements,  
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Les solutions de gestion du risque environnemental 
dédiées aux entreprises
Avec Allianz Capital Nature, les PME industrielles, commerciales  
et de services sont couvertes par un ensemble de garanties qui répondent  
aux exigences de la loi, tout en visant à limiter l’impact financier d’une atteinte 
à l’environnement, dans laquelle elles sont impliquées. 

Que dit la loi ?
C’est la loi du 1er août 2008, transposant  
la directive européenne du 21 avril 2004, 
qui a instauré la Responsabilité Environnementale 
en droit français. 

Le but ? 

Prévenir et réparer les dommages 
environnementaux définis comme étant  
des modifications graves et mesurables  
(au sens courant de pollution) d’une ressource 
naturelle – sols, eaux, espèces et habitats naturels  
– ou de sa fonction écologique. 

Toutes les activités professionnelles sont 
concernées. La directive prévoit deux niveaux  
de responsabilité : 
-  la responsabilité « sans faute » pour les exploitants 

exerçant une activité répertoriée parmi celles  
les plus dangereuses,

-  une responsabilité limitée aux seuls cas de faute 
et uniquement vis-à-vis des espèces et habitats 
protégés, pour tous les autres exploitants. 

Parce qu’il s’agit d’une responsabilité envers  
le patrimoine collectif, c’est le Préfet qui ordonne 
et contrôle la réalisation des mesures  
de prévention ou de réparation en cas de dommages 
ou de menaces de dommages à l’environnement. 

2.  La garantie des Pertes Pécuniaires
Les dommages environnementaux
Cette garantie répond à la loi du 1er août 2008. 
En cas de dommages aux sols, eaux, espèces  
et habitats naturels protégés, appartenant  
au patrimoine collectif, la garantie couvre  
les frais de réparation et de prévention engagés 
par l’entreprise sur demande du Préfet  
ou en accord avec lui.
Les frais de dépollution
La garantie intervient en cas d’atteinte  
à l’environnement sur le site de l’entreprise 
ou sur celui d’un client de l’entreprise 
(bureaux d’études et entreprises de travaux), 
occasionnant des dommages aux sols  
ou aux eaux souterraines ainsi que sur les biens 
mobiliers et immobiliers atteints par la pollution.
La responsabilité environnementale transport
La garantie couvre la responsabilité 
environnementale de l’entreprise qui effectue 
des opérations de transports automobiles, 
ferroviaires et fluviaux, pour son propre compte 
ou le compte d’autrui : transport de marchandises 
ou de substances dangereuses ou polluantes, 
déchets… 

La responsabilité environnementale

Le principe de responsabilité 
environnementale est intégré à la législation 
dans le but de prévenir et de réparer  
les dommages causés à la biodiversité  
et à son habitat. 

Le renforcement des normes 
environnementales s’est traduit  
par un durcissement sensible du régime  
de responsabilité des entreprises, avec 
notamment le principe pollueur-payeur. 

Ces dernières se doivent de protéger  
les ressources naturelles et l’environnement 
dans lequel elles évoluent.

1.  La garantie Responsabilité Civile 
Atteinte à l’Environnement

Cette garantie, qui complète le contrat 
Responsabilité Civile Générale de l’entreprise, 
couvre les dommages corporels, matériels  
et immatériels causés à des tiers et résultant 
d’une atteinte à l’environnement, pour laquelle 
la responsabilité de l’entreprise est mise en cause.

Cette garantie intervient pour tout type de pollution 
ou de nuisance, accidentelle ou graduelle. 

Des frais d’urgence, correspondant aux frais 
engagés dans les opérations immédiates 
d’endiguement des dommages, sont inclus  
dans cette garantie.

Le plus Allianz Capital Nature
Les équipes de préventionnistes, 
souscripteurs et indemnisateurs 
Allianz sont à votre disposition pour 
vous apporter toute leur expertise 
technique et ainsi vous permettre 
de gérer efficacement vos risques 
environnementaux. 

Les garanties évoquées dans ce document s’exercent dans les conditions prévues aux Dispositions Générales  
du contrat Allianz Capital Nature.


